
MARDI LE 13 FÉVRIER 2007

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION RÉGULIÈRE 
du Conseil municipal tenue le 13 février 2007 à 19h30

VILLE DE SAINT-QUENTIN

PRÉSENT-E-S: Le Maire Robert Beaulieu; les conseillers-ères, Nicole Somers, 
Jocelyne Bossé, Jean-Guy Beaulieu et Rodrigue Levesque.

AUSSI PRÉSENTES: Suzanne Coulombe, Directrice générale/Greffière et Linda Borris, 
secrétaire réceptionniste.

Le Maire appelle l’assemblée à l’ordre et récite une prière.

RÉSOLUTION 2007-18

Il est proposé par la conseillère Nicole Somers et appuyé du conseiller Rodrigue Levesque, que 
l’’ordre du jour soit adopté tel que présenté.  VOTE  UNANIME.

RÉSOLUTION 2007-19

Il est proposé par le conseiller Jean-Guy Beaulieu et appuyé de la conseillère Jocelyne Bossé, que le 
procès-verbal de la réunion régulière du 9 janvier 2007, soit adopté tel que présenté.  VOTE  

UNANIME.

RÉSOLUTION 2007-20

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Jocelyne Bossé, que les 
factures du mois de janvier 2007 des comptes ci-dessous soient approuvées telles que présentées:

Compte général        199 549,63$
Salaires de janvier 2007          29 375,22$
Compte eau et égout         10 807,79$ 
Total payé en janvier 2007        239 732,64$                   VOTE  UNANIME.

RÉSOLUTION 2007-21

Il est proposé par la conseillère Jocelyne Bossé et appuyé de la conseillère Nicole Somers, que les
procès-verbaux des réunions du Conseil des 9 janvier 2007, 23 janvier 2007 et 6 février 2007
soient reçus tels que présentés.  VOTE  UNANIME.

AFFAIRES DÉCOULANT DE LA RÉUNION DU CONSEIL DU 9 JANVIER 2007

RÉSOLUTION 2007-22

Il est proposé par la conseillère Nicole Somers et appuyé de la conseillère Jocelyne Bossé, qu'un don 
de 100,00$ soit remis à l'athlète Véronique Thériault, qui participera aux Jeux du Canada 2007, 
dans la discipline de ski de fond. VOTE  UNANIME.

RÉSOLUTION 2007-23

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Jocelyne Bossé, que la 
soumission de la compagnie d'assurances AXA, regroupant neuf municipalités, en  vue d'obtenir
la protection   d'assurances   pour  les élus  et  les  pompiers volontaires  pour  une couverture
de  200 000,00$,  représentant la somme  annuelle  de 2 300,00$ pour la Ville de Saint-Quentin,
soit acceptée telle que présentée. VOTE  UNANIME.
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RÉSOLUTION 2007-24

Il est proposé par la conseillère Nicole Somers et appuyé du conseiller Rodrigue Levesque, que 
Mmes Paulette Levesque et Lisette Levesque soient désignées membres de la Commission de la 
Bibliothèque publique La Moisson de Saint-Quentin pour un mandat de trois ans, se terminant le 
31 décembre 2009, conformément à l'article 14(2) de la Loi sur les bibliothèques publiques. VOTE  

UNANIME.

RÉSOLUTION 2007-25

Conformément à l’’article 30 de la Loi sur les municipalités, il est proposé par la conseillère 
Jocelyne Bossé et appuyé de la conseillère Nicole Somers, que le conseiller Rodrigue Levesque soit 
désigné Maire suppléant par intérim de la Ville de Saint-Quentin, pour une période transitoire 
de six jours soit, du 29 janvier au 3 février 2007. VOTE  UNANIME.

RÉSOLUTION 2007-26

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Nicole Somers, que 
deux offres d’’emplois pour les postes de préposé aux travaux publics (poste saisonnier 
permanent de 5 à 6 mois par année) et de journalier aux travaux publics (poste saisonnier 
temporaire de 4 à 5 mois par année – renouvelable à chaque année), soient lancées au public. VOTE  

UNANIME.

AFFAIRES DÉCOULANT DE LA RÉUNION DU CONSEIL DU 23 JANVIER 2007

RÉSOLUTION 2007-27

Il est proposé par la conseillère Jocelyne Bossé et appuyé de la conseillère Nicole Somers, que les 
factures du mois de décembre 2006 des comptes ci-dessous soient approuvées telles que 
présentées:

Compte général     92 949,93$
Salaires de décembre 2006   42 527,18$
Compte eau et égout     34 742,39$ 
Total payé en décembre 2006 170 219,50$         VOTE  UNANIME.

RÉSOLUTION 2007-28

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Nicole Somers, que le 
cautionnement annuel des employé-e-s de la Ville de Saint-Quentin, conformément à l'arrêté no 
8-96-1, soit établi ainsi :

- Suzanne Coulombe, Directrice générale/Greffière 10 000,00$
- Roger Cyr, Directeur des finances et opérations 10 000,00$
- Claire Bossé, Directrice des Loisirs et Vie communautaire 10 000,00$
- Francine Thériault, adjointe administrative 10 000,00$
- Linda Borris, secrétaire réceptionniste 10 000,00$
- Michel Perron, contremaître aux travaux publics 10 000,00$.

VOTE  UNANIME.

RÉSOLUTION 2007-29

Il est proposé par la conseillère Jocelyne Bossé et appuyé de la conseillère Nicole Somers, que M. 
Jacques Pelletier de la firme Raymond Chabot Grant Thornton soit nommé vérificateur pour 
l’’analyse des comptes et la préparation des états financiers 2006 de la Ville de Saint-Quentin.
VOTE  UNANIME.
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RÉSOLUTION 2007-30

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Jocelyne Bossé, que 
l'entente entre Priorité Santé Inc. et la Ville de Saint-Quentin, du 1er janvier 2007 au 31 
décembre 2007, soit acceptée telle que soumise, en vue de l'obtention des services du Programme 
d'Aide aux Employés, conformément à la politique no 2001-14. VOTE  UNANIME.

AFFAIRES DÉCOULANT DE LA RÉUNION DU CONSEIL DU 6 FÉVRIER 2007

RÉSOLUTION 2007-31

Il est proposé par la conseillère Nicole Somers et appuyé du conseiller Rodrigue Levesque, qu'une 
somme compensatoire de 1 500,00$ soit ajoutée au contrat de déblaiement de la neige 2005-2010
ente la Ville de Saint-Quentin et Denis Banville Excavation, et ce, suite aux travaux de 
déneigement additionnels reliés à l'aménagement d'un trottoir sur la rue Canada entre la rue 
Industrielle et l'hôpital. VOTE  UNANIME.

RÉSOLUTION 2007-32

Il est proposé par le conseiller Jean-Guy Beaulieu et appuyé de la conseillère Jocelyne Bossé, que 
MM. Aurèle Levesque, Fernand Pineault et Cyril Michaud, soient désignés membres du comité 
aviseur en matière d’’urbanisme, pour des mandats se terminant le 31 décembre 2009 pour MM.
Levesque et Pineault et le 31 décembre 2007 pour M. Michaud, et ce, conformément à l’’article 12 
de la Loi sur l’’urbanisme. VOTE  UNANIME.

AJOURNEMENT

Il est proposé que la réunion régulière soit ajournée à 20h05.

_________________________
Suzanne Coulombe, Greffière Robert Beaulieu, Maire


